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La Sharî’a (ou Charia), cela ne se tra-
duit pas par : code pénal. 
Appliquer la Sharî’a dans un pays 
musulman, ce n’est pas appliquer 
prioritairement un code pénal parti-
culier. 

Sharî'a veut dire en vérité la voie. Le 
Coran est clair : Dieu y dit :  

 
 
 
 
 
 
 
 

"Puis Nous t'avons placé sur une 
voie ("sharî'a") relevant de notre 
ordre. Suis-la donc et ne suis pas les 
désirs de ceux qui ne savent 
pas" (Coran 45/18). 

La Sharî'a est donc la voie que Dieu 
a tracée pour les hommes afin qu'ils 
puissent vivre sur terre tout en 
étant avec et devant Lui.  
Cette voie est constituée aussi bien 
des croyances (ϥŀǉƞŘŀ) et de la spiri-
tualité (ihsân) que du droit (ahkâm). 
 
Cheikh Thânwî a lui aussi dit que 
tous les enseignements de l’Islam 
forment la Sharî’a : aussi bien les 
croyances, que la spiritualité et le 
fiqh (ce qui concerne autant les ibâ-

dât, que les ƳǳΩŃƳŀƭŃǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
de vivre ensemble) (Achraf ut-
tariqa, p.29, p.34). 
 
Un savant musulman contemporain, 
al-Qaradhâwî, écrit :  
"Par "Sharî'a" j'entends : "l'islam 
dans sa globalité", c'est-à-dire ce 
que l'islam enseigne de croyances, 
de conception de la vie et d'actes de 
culte, ce qu'il enseigne de pensée et 
de sentiments, d'éthique et de va-
leurs, de règles de politesse et de 
traditions, de droit et de législation. 
Tous ces éléments sont constitutifs 
de la société musulmane. Le droit 
n'est ς malgré son importance ς 
qu'un élément parmi d'autres. Dès 
lors, comment penser que par le 
simple fait d'avoir émis quelques rè-
gles juridiques, nous aurons donné 
naissance à la société musulmane 
voulue ? Une législation seule ne 
forme pas un peuple : elle doit être 
appuyée par un changement de 
pensée et de sentiments" (Sharî'at ul
-islâm sâliha li-t-tatbîq fî kulli zamân 
wa makân, p. 134).  
 
En effet, la seule parution de lois ne 
forme pas un peuple : témoin l'his-
toire de la Prohibition aux Etats-Unis 
dans les années 1920.  
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A comparer avec l'histoire de l'interdiction de l'al-
cool telle qu'elle a été réalisée à Médine dans les 
années 620 : précédée d'une longue formation des 
coeurs et des esprits, appliquée avec progressivité 
et sagesse, elle a été acceptée de plein gré et a 
perduré… 
 
Si le droit musulman (qui déjà ne forme qu'une 
partie de la charia) intéresse tous les aspects de la 
vie, et contient également des règles en matière 
pénale, appliquer ce droit ne veut nullement dire 
appliquer ces règles-là seulement, ni même appli-
quer ces règles prioritairement et donc commen-
cer par elles sans regard pour l'état de la société 
majoritairement musulmane. 
 
Au contraire, l'application de ces règles demande 
que l'état de la société le permette. C'est bien 
pourquoi Omar (que Dieu l’agrée), second calife du 
Prophète (paix sur lui), avait suspendu la peine 
contre le voleur pendant une grande famine 
(A'lâm ul-muwaqqi'în, 3/17-18).  
 
Al-Qaradhâwî écrit ainsi : "Ainsi en est-il de la pei-
ne prévue pour le vol : dans la logique de la justice 
qui caractérise l'islam, il n'est pas permis d'appli-
quer le verset coranique sanctionnant le voleur 
tout en ayant délaissé les versets coraniques de-
mandant d'établir l'acquittement de la zakâte 
ώŀǳƳƾƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜϐΣ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭŀ Ƨǳǎπ
tice sociale, de combattre les abus des hommes sur 
les hommes. Il y a dans le Coran un verset qui de-
mande sanctionner le voleur. Tandis qu'il y a des 
dizaines et des dizaines de versets qui demandent 
de dépenser de ses biens pour les nécessiteux et de 
nourrir les pauvres, qui interdisent la thésaurisa-
tion des biens, critiquent le désir entretenu d'en 
amasser toujours plus, interdisent la fraude, les 
prêts à intérêt, les jeux de hasard avec mise, les 
injustices sous toutes leurs formes, et ordonnent de 
donner naissance à la justice et à la solidarité so-
ciales de sorte qu'il ne reste plus, dans une vraie 
société musulmane, de nécessiteux" (op. cit., p. 
134). 
 
Et puisque nous parlons, à l'intérieur du droit mu-
sulman, de la dimension des règles pénales, 
soyons complets.  

Rappelons donc que non seulement cette dimen-
sion ne constitue pas la priorité à faire appliquer à 
l'intérieur de l'ensemble du droit, mais en plus les 
principes mêmes de ce droit musulman stipulent 
qu'il est mieux que l'on ne vienne pas porter plain-
te auprès du tribunal pour ce qui risque d'entraî-
ner l'application de ce type de peines. 
 
Un hadîth dit ainsi :  
"Pardonnez-vous entre vous ce qui est susceptible 
d'entraîner l'application de peines. Car une fois que 
cela me parvient, ce sera établi" ό!ōǶ 5ŃƻǶŘΣ 
4376, an-bŀǎǎŃϥƠΣ пуурύΦ  
Ceci s'adresse au public.  
 
Plus encore, s'adressant cette fois aux juges, aux-
quels la plainte a été portée, un hadîth demande 
de chercher à faire profiter l'accusé du bénéfice du 
doute :  
Ϧ¢ŀƴǘ ǉǳϥǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŜΣ ŞƭƻƛƎƴŜȊ ƭŜǎ ǇŜƛπ
nes" όLōƴ aŃƧŀΣ нрпрύΦ  
Ϧ!ǳǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƭŜ ǇƻǳǾŜȊΣ ŞƭƻƛƎƴŜȊ ŘŜǎ Ƴǳǎǳƭπ
mans les peines : s'il y a une possibilité, laissez-le 
aller. En effet, qu'un dirigeant se trompe dans l'ac-
quittement vaut mieux qu'il se trompe dans l'appli-
cation de la peine" (at-¢ƛǊƳƛŘƘƞΣ мпнпύ  
 
Donner place dans son cœur aux croyances musul-
manes, vivre la spiritualité musulmane et les règles 
de l'islam qu'il est possible d'appliquer en fonction 
du contexte dans lequel le musulman vit, c'est 
donc... appliquer la Sharî'a.  
Agir pour le progrès moral de la société, pour un 
développement global et durable de cette société, 
pour le bien de tous les hommes,  
c'est aussi... vivre la Sharî'a. 
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иϹЦϽв  ϼнж м  Ḳгϲϼ  ϟϲϝЊ  ϼнЋзв  еуЃϲ  ϼнжϜ  ϝжънв  ϤϽЏϲ  ḲϛуϦϽв 

 
блϦϝͭϽϠ  ϥвϜϸ  ϟϲϝЊ  Ͻтϻж  ͻϼϝЦ  ϾϜ 

 
Poème prononcé par Qari Nazir Chaikh, à l’occasion du décès de Mawlana Anwar Houssein MANSOOR rahimahoullah 

 
(qui est le p¯re de lôun de nos professeurs : Mawlana Saµd MANSOOR) 

 
Ͻ͟  ḢнЮ̴ϸ  ͼЂϜϸϜ  ϽЗзв  Суͭ  ṔϠ  Ḳт 

Ͻ͟  ḢмϽṿͧ  ϟЂ  ṔṾ  ͼжϝлͧ   ͼ͵ϸϽвͪ͟  ṔṾ 
La sc¯ne est sans plaisir, la tristesse est sur les cîurs 

lôabattement est sur tous les visages 

 
ḣуͅзв̳Ϝ  им  ḣув  Ь̴ϸ  Ḳж  ͼЦϝϠ  ЄнϮ  им  Ḳж 

ḣуṾ ṔЮнЮм им Ḳж ḣуṾ ṔЯЊнϲ им Ḳж 
Il nôy a plus maintenant ni cet enthousiasme, 

ni ces espoirs dans les cîurs 

 

 ṔṾ  ϝу͵  нṾ  ϝуͭ  Ḳт  аϸ  ͬтϜ  ṔжϝϮ  ϜϹ϶ 

ṔṾ  ϝу͵  нṾ  ̭ϝгЂ  ЭͮЮϝϠ  ϝͭ  ϥвϝуЦ 
Quôest-ce qui sôest donc pass® tout ¨ coup ? 

Il yôa l¨ une sc¯ne de fin du monde 

 
ṔṾ  ϝу͵  нṾ  ϜϹ̳Ϯ  ṔЂ  бṾ  Ϭϐ  днͭ  Ḳт 

ṔṾ  ϝу͵  нṾ  ϝз̳Ђ  ϜϼϝЂ  ͼṾ  бЮϝК  Ḳͭ 
Qui aujourdôhui nous a quitt®s  

de sorte que tout le monde soit silencieux ?  

 
ͼϧЃ͟  ḣув  ḢнЮϝу϶  ͼзуͧ  ṔϠ  ḣув  ḢнЮ̴ϸ 

ͼϧЃϠ  ḣув   ЁЯϯв  Ḳж  Хжмϼ  ḣув  ϹϯЃв  Ḳж 
Les cîurs ne sont pas tranquilles, les ambitions sont faibles 

ni dans la mosquée de la lumière,  

ni dans lôassembl®e de lôenthousiasme 

 
ͼϧЇͭ  ͼз͟Ϝ  ϞϜ  Ḳж  ṔϚϝϮ  Ϟмϸ  ḣуṿͭ 

ͼϧЃṾ  ͼЃтϜ  ͬтϜ  ṔЂ  бṾ  ͼͮ  ͧ нṾ  б̳͵  Ḳͭ 
Que notre navire ne coule pas !  

Car une telle personnalité nous a quittés  

 
ṔṾ  ϝͮͧ  ϝϮ  ̭ϝуϡжϜ ϨϼϜм  ͬтϜ  Ḳͭ 

ṔṾ  ϝͮͧ  ϝϮ  ЭгК  ϝϠ  бЮϝК  ͬтϜ  ϼмϜ 
Un h®ritier des proph¯tes sôen est all®, 

Un homme de science qui pratiquait  

 

ϝͭ  ͼвыЂϜ  ϿͭϽв  ϝлϦ  ḢϜмϼ  ϰмϼ  нϮ 

ṔṾ  ϝу͵  нṾ  ḢϜмϼ  ṔЂ  бṾ  Ϭϐ ͼṾм 
Celui qui était le moteur du Centre Islamique  

Côest lui qui aujourdôhui est parti 

 
ϝϦϜϽͮв  ϝлϦ  Ḳͭ  нϮ  ͼлϠ  ḣув  ϥϡуЋв 

ϝϦϐ  Ḳж  ͬϦ  еͮІ̴  ͬтϜ  ͼлϡͭ  Ͻ͟  ḣуϡϮ 
Celui qui même lors des difficultés était souriant  

Sur le front de qui pas un pli nôapparaissait 

 
ϝϦϝϯϠ  ϽϠϜϽϠ  ϟЋзв  ЍϚϜϽТ 

ϝϦϝϮ  м  ϝϦϐ  им  ḣув  ϹϯЃв  им  ϥЦм  ḲгṾ 
Qui sôacquittait des devoirs de sa fonction 

Qui, à chaque instant, allait et venait à la mosquée  
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Ce bulletin contient des paroles sacrées, ne pas jeter ! 

 
 

INSTITUT DE THEOLOGIE MUSULMANE DE LA REUNION 
 

  10, chemin des Herbes Blanches -   
Bourg Murat 28 ème Km - 97418 Plaine des Cafres 

 

  Téléphone : 02 62 59 24 52  Email : itmr@itmr.re 

 

Nôh®sitez pas ¨ envoyer vos  
questions par courrier à  
lôadresse suivante : 

ͼЃтϜ  ХуТнϦ  ṓϸ  ͼлϠ  ḣугṾ  ͼṿЮϜ 

ͼЃуϮ  ṔлϦ  ṔϦϽͭ  им  ϥвϹ϶  ͼлϠ  бṾ  ḣтϽͭ 
O mon Dieu, donne à nous aussi la guidance  

Que nous aussi servions (le Din) comme lui le faisait  

 
ϝͭ  дϜ  нͭ  бṾ  ЬϹϡЮϜ  бЛж  ṓϸ  ϝтϜϹ϶ 

  ϝͭ  еϮ  ϼнЋзв  ϝжънв  аϝж  ϝлϦ  Ḳͭ 
O Dieu, accorde - nous un remplaçant de cette personne  

dont le nom était Mawlana Mansoor  

 
  ͻϼϝгṾ  ͼṿЮϜ  ЁϠ̲  ϝКϸ  ṔṾ  ͼṿт 

ͻϼϝЂ  РϝЛв  ϝГ϶  нṾ  ͼͭ  анϲϽв  Ḳͭ 
O mon Dieu, côest l¨ notre demande, 

que tous les péchés du défunt soient pardonnés  

 
ͻϼϝуͭ  ͼͭ  ϥзϮ  нͭ  ϽϡЦ  ͼͭ  дϜ  ϝзϠ 

ͻϼϝгṾ  ЁϠ  ̭ϝϯϧЮϜ  ͼṿт  ṔṾ  ͼṿт 
Fais de sa tombe un ruisseau du Paradis  

côest l¨ la requ°te venant de nous 

 

нͭ Ḣϝ͵Ϲзв Ё͟  Ṕͭ  дϜ  ЭугϮ  ϽϡЊ  ṓϸ 

 нͭ Ḣϝ͵ϼϝͧ ṔϠ  дϜ  нϦ  ṓϸ  ϜϼϝṿЂ 
 Donne une bonne patience à ses prôches  

accorde un soutien à ces gens touchés  

 

Ͻͭ  аϽͭ  Ͻ͟  ḢнЃͭ  ṔϠ  дϜ  нϦ  ͼṿЮ̴Ϝ 

Ͻͭ  бϲϼ  Ͻ͟  ḢнЃϠ  ṔϠ  дϜ  нϦ  ͼṿЮ̴Ϝ 
O Allah aie pour eux de la faveur,  

O Allah aie pour eux de la miséricorde  

 

Tous les mois, au sein de lõITMR inch© Allah Tous les vendredis, après ishâ, inchâ Allah 

C.E.C 
Centre Eveil & Culture 

96, rue Hubert Delisle, 97 430 Le Tampon 

MADJLISS DU MOIS DE NOVEMBRE 
 

Ven. 07/11/2014 : "La maison, un havre de paix"  

 
Ven. 14/11/2014 :  ʏ,Á ÐÁÒÅÓÓÅ ÏÕ ÌʎÉÎÃÏÍÐðÔÅÎÃÅ ơʏ 
 
Ven. 21/11/2014 :  "La subsistance licite  
              & ses effets"  
 
Ven. 28/11/2014 :  Cercle de tous les débats  
            "Foi & raison Ƶ 4ème partie"  

5¯me ®dition, le Samedi 28 Muharram 1436 

22 Novembre 2014, inch© Allah 


